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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Protection
Question orale n° 1430

Texte de la question

M. Maxime Gremetz appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur
l'opposition exprimee du Conseil municipal de Vron, dans la Somme, et de 98 % de la population, concernant
l'autorisation de la prefecture permettant la realisation d'un centre d'enfouissement technique dans cette
commune. Ce centre ne peut en effet se realiser contre l'avis des habitants et des elus de la commune de Vron.
Il lui demande comment il entend prendre en compte cette volonte clairement exprimee.

Texte de la réponse

M. le president. M. Maxime Gremetz a presente une question no 1430.
La parole est a M. Maxime Gremetz, pour exposer sa question.
M. Maxime Gremetz. J'ai alerte a plusieurs reprises M. le ministre de l'agriculture sur le projet d'implantation
dans la commune de Vron d'un centre d'enfouissement technique ou d'une decharge, presente par le syndicat
intercommunal de ramassage et de traitement des ordures menageres.
L'ensemble des conseillers municipaux, de la population et des associations refusent la realisation de ce projet.
La raison en est simple: a peu de distance existe une zone de production de plants de pommes de terre, creee
par un arrete du ministre de l'agriculture du 6 juin 1979.
Les elus refusent ce projet a juste titre, car des risques reels de contamination existent alors qu'il s'agit d'un site
protege par le ministere de l'agriculture. Il est incomprehensible que, malgre le refus du commissaire-enqueteur
d'implanter ce centre de stockage de dechets menagers suite a l'enquete publique, M. le prefet de la region de
Picardie ait, avec l'accord, semble-t-il, du ministre, pris le 20 septembre 1996 un arrete autorisant l'exploitation
de ce centre.
Cette decision n'est pas tolerable. C'est ce qu'a exprime une delegation de maires, d'elus et de representants de
la profession qui s'est rendue au ministere. Celle-ci a obtenu l'engagement qu'une nouvelle expertise serait
effectuee. Ou en est-on ?
Cette decision ne respecte ni l'avis du maire, ni celui des elus municipaux et de la population. Va-t-on prendre le
risque de laisser contaminer une zone protegee par le ministere de l'agriculture ? Je demande a M. le ministre
de l'agriculture de ne pas autoriser l'implantation de cette decharge et de respecter l'avis des elus et de la
population.
M. le president. La parole est a M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration.
M. Jean-Claude Gaudin, ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration. Monsieur le
depute, je vous prie de bien vouloir excuser M. Philippe Vasseur, retenu ce matin a Bruxelles, qui m'a demande
de vous fournir les elements de reponse suivants.
Comme vous le savez, la decision d'ouverture d'un centre d'enfouissement technique a Vron, dans la Somme,
ne releve pas de la competence du departement ministeriel de Philippe Vasseur.
Cependant, lors de l'instruction du dossier, une expertise a ete effectuee afin d'evaluer les risques lies a
l'implantation de ce site dans une zone protegee par arrete du ministere de l'agriculture pour permettre une
production de qualite de plants de pomme de terre. Dans leur rapport, les experts ont propose certaines
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dispositions pour eliminer tout risque pour ces cultures. Ces dispositions seront evidemment mises en oeuvre.
Les professionnels concernes ont fait part au ministere de l'agriculture de leur inquietude concernant la prise en
compte des risques, lies aux organismes de quarantaine, non presents sur le sol francais mais pouvant etre
introduits dans des pommes de terre de consommation importees dont les dechets se retrouveraient dans le
centre d'enfouissement.
Soucieux d'eviter tout risque de contamination, le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation a
demande qu'il soit verifie que ce risque avait bien ete evalue et que les precautions indispensables avaient bien
ete prevues.
M. Vasseur est tout dispose a vous tenir informe des resultats de cette verification.
M. le president. La parole est a M. Maxime Gremetz.
M. Maxime Gremetz. Je me rejouis de constater que la delegation que nous avons conduite au ministere a eu
des effets. Une expertise nouvelle est donc engagee afin de determiner si toutes les causes de problemes
eventuels ont bien ete eliminees. Je vous remercie de cette reponse et j'attends la suite.
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